
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU 23 FEVRIER ET DU 25 FEVRIER 2016 

 
 
Présents : Mr NOYON, maire de FELLERIES, Mme PLUMART, Mme BERNARD, Mme BRUYERE, Mme 
DE GROOTE, Mme NAERT ainsi que les cinq membres de l’équipe pédagogique 
 

1) Les effectifs 

 

Les effectifs devraient restés stables pour la rentrée 2016. 

On observe un grand nombre de radiations durant ces 6 premiers mois.  

 

 2015/2016 prévision2016/2015 

effectifs rentrée 134 120 

radiations 14  

effectifs février 2015 120  

Niveaux   

CM2 12 12 

CM1 12 25 

CE2 25 16 

CE1 16 12 

CP 12 11 

GS 11 8 

MS 8 17 

PS 17 17+10 

TPS 7 5+2 

total 120 120 

 

- Les classes par niveau : CM1/CM2, CM1/CE2, CP/CE1, GS/MS, TPS/PS 

 

2) PPMS et Sécurité 

 

Les exercices ont été faits dans les délais. 

Un exercice simulant un confinement a été organisé le 15 décembre en maternelle et le 18 décembre en élémentaire. 

Suite aux évènements du 13 novembre, le plan Vigie pirate est entré en vigueur: l’école est désormais fermée pendant 

les horaires scolaires  afin de limiter les entrées. Une sonnette a été installée au niveau du bureau du directeur. 

 

3) Les projets passés et à venir 

- Bilan de la classe de neige 

Le bilan financier  est équilibré. Un déficit de 132€ dû à l’achat des récompenses à l’ESF. C’est l’AEEF qui a pris en charge 

cette somme. 

L’ambiance a été excellente. Les enfants se sont très bien adaptés et ont participé activement. Au retour, le personnel 

communal s’est d’ailleurs  aperçu d’un changement positif par rapport à la cantine. Les élèves se prennent plus en 

charge et aident.  

Le bilan sportif est bon. Tous les élèves ont participé à toutes les activités sportives et ont fait de leur mieux. Ils ont été 

récompensés en fin de séjour soit par un flocon, soit par une ou deux étoiles. 

Une projection du film a eu lieu le vendredi 5 février.  

- Le projet « Dis, raconte nous une histoire » 

L’objectif est de lire de petites histoires à voix haute à ses copains et copines. Cette activité lancée lors de la période 3 

est reconduite durant la période 4. Une participation des parents est  demandée afin de travailler  en petits groupe.  

- Une sortie au musée du textile de Fourmies aura lieu le mardi 1
er

 mars pour la classe  des élèves de CP/CE1. 

- Une activité « blues » aura lieu le vendredi 26 février pour la classe de CE2. 

- Un  voyage d’étude de fin d’année aura lieu au centre minier de Lewarde  pour les élèves de GS à CM2. Rien n’est 

encore décidé pour la classe de Madame Dehen. 

- La fête des écoles le samedi 25  juin : le thème sera  le carnaval 

 

 

 

 

4) Les subventions  



 

 

Subventions communales 

 La subvention transport de 17€ par enfant soit au total1856€ 

 La prise en charge du transport pour se rendre à la piscine. Quel est le coût de cette activité ? 

 La subvention fournitures qui s’élève aux alentours des 40€ par élève 

 La subvention classe de neige de 150€ par élève soit 3 300€ 

Subventions des associations 

 Subventions  de l’Amicale Laïque : 

 classe de neige de 100€ soit 2 300 (reste mis par l’AEEF). 

Voyage musée Matisse : 483€ 

« escrime » de 200 € attribuée par l’Amicale Laïqu 

 Subvention AEEF de 50€ par élève soit 1100€ 

 Subventions OCCE de 60€ « Ecoles fleuries » 

 

 

5) Les comptes AEEF  

 

Bilan de l’année 2015 : 

 

Postes Entrées Sorties 

subventions 7 939€  

manifestations 864.12€ 718.62€ 

actions de financement 5 366.30€ 4 170,25€ 

transport  3 863.98€ 

visite/sorties  3 924.72€ 

matériel /alimentation  695.21€ 

Dons AEEF 754€  

frais bancaires  117.60€ 

assurances  114.28€ 

remboursement classe de neige  200€ 

frais postaux  4,85€ 

 14 923,42 13 809,51€ 

Résultats +  1 113.91  

 

Aujourd’hui, sur le compte de l’AEEF, 2 294.39 

Sur le livret A: 414,64€ 

 

6) Rythme scolaire, Activités Périscolaires, garderie et cantine 

 

Mardi 23 février 

Les représentants de parents d’élèves ne sont pas satisfaits de l’organisation actuelle : chevauchement des APC et des 

NAP, système de réservation… Ils ont donc élaboré un questionnaire à destination des parents d’élèves. 

Il est donc décidé d’un commun accord de le diffuser le mercredi 24 février et de réunir de nouveau  le conseil d’école 

jeudi 25 février à 17h15. Entre temps, Monsieur Somon s’engage à contacter l’inspecteur afin de lui demander si la 

proposition soumise est possible. 

 

Jeudi 25 février 

Nombreux questionnaires sont revenus. Le taux de participation des familles est très positif. Voici ce qui en ressort : 

l’organisation telle qu’elle existe aujourd’hui ne satisfait pas les parents et  la majorité des  retours est  en accord avec 

les aménagements  proposés par les représentants de parents. 

Mais  Monsieur l’Inspecteur n’est pas d’accord sur la concentration des NAP le vendredi après-midi. Les enseignants n’y  

sont  d’ailleurs pas favorables car le rythme scolaire s’en  serait trouvé alourdi. En effet, au lieu de travailler sur 9 demi - 

journées, il aurait fallu travailler sur 8 demi-journées. Cela allait à l’encontre de l’allègement de la charge de travail des 

élèves. Le rythme  scolaire actuel n’étant  pas remis en cause par les parents, les membres du conseil d’école  proposent  

alors une autre solution: organiser autrement les temps de  NAP et  de garderie . 

Voici ce qui finalement a été entériné à l’unanimité par le conseil d’école au niveau de l’emploi du temps : 



 

Ce qui ne change pas  

Les horaires scolaires  en élémentaire,  en maternelle 

 élémentaire maternelle 

matin* accueil à partir de 8h20 
classe de 8h30 à 11h30 

accueil à partir de 8h35 
classe de8h45 à 11h45 

après-midi accueil à partir de 13h05 
classe de 13h15 à 15h30 

* le ¼ d’heure de décalage est nécessaire pour la cantine. 

 

Ce qui change : 

NOUVELLES ACTIVITES PERISCOLAIRES(NAP) mardi et vendredi                                     15h30 à 17h 

ACTIVITES PEDAGOGIQUES COMPLEMENTAIRE(APC) lundi et jeudi                                              15h30 à 16h15 

 

Le système d’inscription est quant à lui à l’étude et devrait changer pour l’année 2016/2017. Voici les pistes de réflexion 

à l’étude. Une inscription à la semaine ou au mois, un forfait sous la forme d’une carte à tamponner, un planning des 

différents projets, un projet par semaine…. Par contre, le principe que toute activité est payable d’avance sera au centre 

du système.  

La difficulté est de trouver un système qui conforte le plus grand nombre. Une proposition ferme et définitive  sera donc 

prise lors du dernier conseil d’école. 

 

7) Travaux 

Madame Lefèbvre : 

- Les rideaux à réparer 

- Le néon du tableau à réparer 

- 2 portemanteaux dans la classe à installer près du bureau 

- Porte  cassée d’une armoire à réparer 

 

Monsieur Neut 

- Système d’affichage au dessus du tableau (voir photo) 

 

Maternelle 

- Des rideaux dans les dortoirs 

- Déplacer la sonnette 

 

Cour de récréation en élémentaire :  

- gouttière 

 

8) Réflexion et questions diverses 

Monsieur le Maire signifie son mécontentement concernant l’absence de la chorale lors des vœux de la commune le 

vendredi 8 janvier. Monsieur Somon comprend son agacement et a expliqué qu’il s’en était déjà expliqué.  

Monsieur le Maire demande également que l’école profite du groupement de commande de la communauté de 

communes pour les fournitures scolaires. 

 

 

 


